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#ST# Arrêté fédéral

concernant

la création d'une station météorologique centrale
pour la Suisse.

(Du 23 décembre 1880.)

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE

de la

C O N F É D É R A T I O N S U I S S E ,

vu le message du conseil fédéral du 23 novembre 1880

arrête :

Art. 1er. En lieu et place du bureau météorologique pro-
visoire de la société suisse des sciences naturelles, il est créé
un bureau officiel permanent qui porte le titre de station
météorologique centrale pour la Suisse.

Art. 2. Cette institution a pour but d'étudier la mé-
téorologie au moyen d'observations systématiques faites
dans les diverses stations, — de rassembler et coordonner
les données fournies par les observations, — de publier les
résultats ainsi obtenus, — de faire des échanges de bulle-
tins météorologiques, — de recueillir les bulletins météoro
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logiques, de les publier et de les transmettre à des établis-
sements et à des personnes privées.

Art. 3. La station est placée sous la dépendance du
département fédéral de l'intérieur, qui fait surveiller la
direction scientifique et technique de la station par l'inter-
médiaire d'une commission spéciale, dont les membres sont
nommés par le conseil fédéral, sur les propositions du dé-
partement, pour une durée de trois ans.

Art. 4. La conduite des affaires de la station est confiée
à un directeur assisté des aides indispensables ; le personnel
est nommé, sur la proposition du département de l'intérieur,
par le conseil fédéral pour la durée légale des fonctions des
employés fédéraux.

Le directeur perçoit un traitement fixe de 4500 à 5000
francs.

Art. 5. Le crédit annuel ouvert à l'établissement est
fixé à fr. 25,000 au maximum.

Art. 6. Le siège de la station est à Zurich. ;

Art. 7. Un règlement spécial, édicté par le conseil fédéral,
fixe les attributions et les compétences de la commission, ainsi
que celles du directeur, et règle tout ce qui a trait à l'or-
ganisation et aux services de l'établissement.

Art. 8. Le conseil fédéral est chargé, conformément aux
dispositions de la loi fédérale du 17 juin 1874 concernant
la votation populaire sur les lois et arrêtés fédéraux, de pu-
blier le présent arrêté et de fixer l'époque où il entrera en
vigueur.

Ainsi arrêté par le conseil national,
Berne, le 23 décembre 1880.

Le président : Dr G. BURCKHAEDT.
Le secrétaire : SCHIBSS.



20

Ainsi arrêté par le conseil des états,
Berne, le 23 décembre 1880.

Le président : SAHLI.
Le secrétaire : GISI.

Le conseil fédéral arrête :

L'arrêté fédéral ci-dessus sera inséré dans la feuille
fédérale.

Berne, le 24 décembre 1880.

Au nom du conseil fédéral suisse,
Le président de la Confédération :

WELTI.
Le chancelier de la Confédération:

SCHIESS.

NOTE. Date de la publilation : 8 janvier 1881.
Délai d'opposition : 8 avril 1881.
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